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« La Métabetchouan » épreuve cyclosportive organisée par le Club cyclisme Roberval 

sous l’égide de la FQSC est ouverte à tous les cyclistes licenciés ou non âgés de 18 ans 

et plus. 

Une autorisation parentale est obligatoire pour les mineurs de 15 à 18 ans. 

 

• Le port du casque rigide et homologué est obligatoire pour tous les participants 

• Les participants sans casque ne seront pas autorisés à prendre le départ 

• Les prolongateurs de cintres, guidons de triathlètes et roues bâtons (Spynergy) 

sont interdits 

• Chaque participant devra se conformer au code de la route 

• Des signaleurs seront présents aux intersections 

• Des véhicules de l’organisation ouvriront la route et encadreront la course 

• Aucun véhicule suiveur ne sera toléré sur le parcours hormis les véhicules de 

l’organisation 

• Des commissaires veilleront au bon déroulement de l’épreuve 

• Le participant doit dégager l’aire d’arrivée et une fois la ligne d’arrivée franchie, 

il ne peut revenir sur ses pas  

• Un véhicule balai se déplacera sur le parcours à la vitesse de 18 km/h 

• Les concurrents dépassés seront déclarés hors course 

• Le dispositif de sécurité sera levé à 15 h 

• Tout abandon doit être signalé à l’organisation 

• L’engagement est ferme et ne donne droit à aucun remboursement 

• L’organisation ne peut en aucun cas être tenue responsable en cas d’accident, de 

chute, de défaillance consécutives à un mauvais état de santé, en cas de vol ou 

détérioration de matériel individuel, pendant la durée de l’épreuve 

• Tout engagement implique l’acceptation des clauses ci-dessus 
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« Le contre-la-montre  gentleman » est une épreuve cycliste organisée par le Club 

cyclisme Roberval  ouverte à tous les cyclistes âgés de 18 ans et plus. 

Une autorisation parentale est obligatoire pour les mineurs de 15 à 18 ans. 

 

• Chaque équipe est constituée de deux cyclistes 

• Les deux cyclistes doivent partir en même temps l’un à côté de l’autre 

• Le temps retenu est celui du deuxième membre de l’équipe 

• Si un membre de l’équipe ne franchit pas la ligne d’arrivée, l’équipe est 

disqualifiée 

• À l’appel du départ, les équipes doivent se placer les unes derrière les autres 

selon l’ordre donné 

• Les départs se font à des intervalles de 30 secondes  

• Une équipe qui ne peut partir au moment déterminé est disqualifiée 

• L’aspiration (communément appelée drafting) entre deux équipes n’est pas 

permise. Les dépassements doivent se faire en respectant un corridor de 25 

mètres  de longueur et de 2 mètres de largeur 

• Les cyclistes doivent porter leur dossard sur le côté gauche 

• Les deux membres de l’équipe doivent obligatoirement tourner à l’extérieur du 

cône rouge marquant le retour vers la zone d’arrivée. On doit tourner dans le 

sens anti-horaire (vers la gauche) 

• ChronométrageChronométrageChronométrageChronométrage    : : : : pour les équipes dont les membres sont âgés de 45 ans et 

moins, leur temps inscrit est le temps réel. Les équipes dont un ou deux 

membres sont âgés de 46 ans et plus, leur temps inscrit sera celui de leur temps 

réel diminué du nombre d’années excédant 45 ans divisé par 10. Pour les 

équipes composées de une ou deux femmes, le temps inscrit sera le temps réel 

diminué d’une minute par femme présente dans l’équipe et le facteur âge 

pondère aussi ce temps. La pondération maximale du temps sera de 3 minutes.    

• Le port du casque rigide et homologué est obligatoire pour tous les participants 

• Les participants sans casque ne seront pas autorisés à prendre le départ    

• Chaque participant devra se conformer au code de la route 

• Des signaleurs seront présents aux intersections    

• Des commissaires veilleront au bon déroulement de l’épreuve 

• Le participant doit dégager l’aire d’arrivée et une fois la ligne d’arrivée franchie, 

il ne peut revenir sur ses pas  

• Tout abandon doit être signalé à l’organisation 

• L’engagement est ferme et ne donne droit à aucun remboursement 

• L’organisation ne peut en aucun cas être tenue responsable en cas d’accident, de 

chute, de défaillance consécutives à un mauvais état de santé, en cas de vol ou 

détérioration de matériel individuel, pendant la durée de l’épreuve 

• Tout engagement implique l’acceptation des clauses ci-dessus    


